
COMMUNE DE LIESSE NOTRE-DAME 

-------------- 

SEANCE DU  11 AVRIL 2022 

 

 

Présents : M. Philippe CALMUS, Mme Nathalie FERRET, M. Pascal BECQUET, Mme 

Janine HOPIN, M. Jean ROZET, M. Alain LEMAIRE, M. Lionel MESSIEUX, Mme 

Valérie MOREL. 

 

Absents excusés : M. Patrick DUPONT qui a donné procuration à M. Alain 

LEMAIRE, Mme Sabrina RAPIN qui a donné procuration à Mme Janine HOPIN, M. 

Romain LALOUETTE qui a donné procuration à M. Jean ROZET, Mme Céline 

BERNARD qui a donné procuration à Mme Nathalie FERRET, Mme Pascale 

BOURGUET qui a donné procuration à M. Philippe CALMUS, Mme Dorothée 

DORIER, M. Cyrille LECACHEUR. 

 

Secrétaire de séance : M. Pascal BECQUET 

 

 
Objet : Approbation du procès-verbal du 28/03/2022 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, après une rectification, 

 

 Approuve le procès-verbal du 28/03/2022 

 

 

Objet : Taux d’imposition des taxes locales 

 

M. Becquet explique que, sur proposition de la commission des finances du 23 

mars 2022, il est proposé de maintenir les taux d’imposition des taxes locales. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Décide de maintenir les taux d’imposition pour l’année 2022 comme suit : 

- Taxe sur le foncier bâti   49.44 % 

- Taxe sur le foncier non bâti 48.33 % 

 

 

Objet : Affectation des résultats 2021 Budget communal 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Décide d’affecter le résultat comme suit : 

 

Compte 002 Excédents reportés : 750 922.34 € 

Compte 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés : 61 786.42 € 

 

 

Objet : Régime des provisions budgétaires : Budget communal 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Décide d’opter pour le régime des provisions budgétaires pour le 

budget communal 2022 

Objet : Vote du budget primitif communal 2022 

 

Après avoir entendu l’exposé de Mr BECQUET, Adjoint aux finances, et vu l’avis 

favorable de la commission finances du 23 mars 2022, 

 



Le conseil municipal, à l’unanimité, vote le budget primitif communal 2022 

arrêté aux chiffres suivants : 

 

 Section de fonctionnement  

- Dépenses : 1 811 005.34 € 

- Recettes : 1 811 005.34 € 

 Investissement 

- Dépenses : 1 783 489.88 € 

- Recettes : 1 783 489.88 € 

 

Objet : Affectation des résultats 2021 Budget assainissement 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Décide d’affecter le résultat comme suit : 

 

Compte 002 Excédent de fonctionnement reportés : 219 734.94 € 

 

 

Objet : Vote du budget primitif assainissement 2022 

 

Après avoir entendu l’exposé de Mr BECQUET, Adjoint aux finances, et vu l’avis 

favorable de la commission finances du 23 mars 2022, 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, vote le budget primitif assainissement 2022 

arrêté aux chiffres suivants : 

 

 Section de fonctionnement  

- Dépenses : 315 583.58 € 

- Recettes : 315 583.58 € 

 Investissement 

- Dépenses : 478 636.42 € 

- Recettes : 478 636.42 € 

 

Objet : Tarif de l’assainissement 

 

Après avoir entendu l’exposé de Mr BECQUET, Adjoint aux finances, et vu l’avis 

favorable de la commission finances du 23 mars 2022, et après avoir rappelé 

que la redevance assainissement sur consommation au m3 n’a pas augmenté 

depuis le 20/04/2016, 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Décide de fixer la redevance d’assainissement sur les consommations à 

1.26 € par m3 à compter du 1/10/2022. 

 

 

 

Objet : Entrées bateau 

 

Après en avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir débattu, 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Décide que les entrées bateau seront à la charge des particuliers. 

 

 

 



Objet : Extension éclairage public Rue Emile Jacquemin 

 

Monsieur le Maire indique aux membres du conseil qu’il est nécessaire 

d’ajouter 3 EP pour pallier à des insuffisances d’éclairage. 

Le coût global de l’opération, calculé aux conditions économiques en vigueur à 

ce jour, ressort à 8 059.35 €. 

En application des conditions financières de l’USEDA, le montant de la 

contribution s’élève à 5 403.59 € HT, et se répartit comme suit : 

 

Nature des travaux Montant HT des 

travaux 

Participation 

USEDA 

Contribution 

commune 

Eclairage public 

Matériel 

Réseau 

 

Contrôle technique 

 

TOTAUX 

 

4 198.17 € 

3 411.18 € 

 

450.00 € 

 

8 059.35 € 

 

2 099.09 € 

511.68 € 

 

45.00 € 

 

2 655.76 € 

 

2 099.09 € 

2 899.50 € 

 

405.00 € 

 

5 403.59 € 

 

 
La contribution sera actualisée en fonction de la variation des indices des 

travaux publics, conformément au marché public de travaux de l’USEDA en 

cours. 

Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Décide d’inscrire cette opération sur le budget communal 2022 

 S’engage à verser à l’USEDA, à l’issue des travaux, la contribution 

financière détaillée ci-dessus, actualisée conformément au marché de l’USEDA 

et des travaux réalisés. 

 En cas d’abandon du projet approuvé par la collectivité, les frais d’étude 

engagés seront remboursés à l’USEDA. 

 

 

Questions diverses : 

L’assemblée remercie Mme Denise TACK pour son implication dans l’organisation 

des élections. 

 

La séance est levée à 21 H 10. 

 

 

Le Maire        Le secrétaire 

Philippe CALMUS       Pascal BECQUET 

 

 

 


